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ASSOCIATION LYON LA DUCHERE  
264 Avenue Andreï Sakharov 

69009 Lyon  
 
 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

SUR LES COMPTES ANNUELS 
 

EXERCICE CLOS LE 30 JUIN 2025 
 
 
 
A l’Assemblée Générale de l’Association Lyon La Duchère  
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre l’assemblée 
générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de 
l’Association Lyon La Duchère relatifs à l’exercice clos le 30 juin 2025, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et 
principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image 
fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la 
situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet 
exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 
applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons 
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont 
indiquées dans la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes 
relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles 
d’indépendance prévues par le code de commerce et par le code de 
déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er juillet 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du 
code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles 
nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 
caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère 
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation 
d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des 
comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre 
opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues 
par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la 
concordance avec les comptes annuels des informations données dans le 
rapport d’activité et dans les autres documents sur la situation financière 
et les comptes annuels adressés aux membres. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une 
image fidèle conformément aux règles et principes comptables français 
ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire 
à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction 
d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de 
présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider 
l’association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre 
objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris 
dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives.  

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter 
d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement 
ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission 
de certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la 
qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce 
son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
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En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent 
des anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à 
ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de 
définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans 
le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et 
le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, 
ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes 
annuels ; Nous nous sommes assurés du caractère raisonnable de ces 
estimations ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association  à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de 
son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au 
sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou 
ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 
 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si 
les comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents 
de manière à en donner une image fidèle. 

Fait à Oullins-Pierre-Bénite, 
Le 7 novembre 2025 
 

MAZA SIMOENS 
Commissaire aux Comptes 
 
Benjamin SCHLICKLIN  
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Concessions brevets droits similaires

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)

Créances usagers et comptes rattachés

Autres créances

Frais d'émission d'emprunt à étaler             (  III )

Primes de remboursement des obligations  (  IV )

Ecarts de conversion actif                           (  V  )C
O

M
P

T
E

S
 D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Avances et acomptes

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

(1) dont droit au bail

(2) dont à moins d'un an

(3) dont à plus d'un an

30/06/2025 30/06/2024

    

   

TOTAL     ( I ) 180 276 140 503 39 773 16 806

548 714  548 714 517 234

8 112 8 112 11 776

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à VI) 779 053 140 503 638 550 1 042 824

    

18 375  18 375 29 810

Bilan Actif

TOTAL     (  II )

    

2 555 846 1 709 562

157 580 131 519 26 061 9 788

   

    

   

   

    

4 030 3 680 350 350

    

6 045 4 458 1 587 2 796

    

Autres participations
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10  10 10
    

    

10 056  10 056 3 300

    

    

    
    

1 575  1 575 643

22 001  22 001 466 555

598 777  598 777 1 026 018

  

10 056 3 300

  

eurosEtat exprimé en 

 

Immobilisations grevées de droits     

 
 

 

 

ENGAGEMENTS RECUS

Dons en nature restant à vendre
Legs nets à réaliser :    - acceptés par les organes statutairement compétents - autorisés par l'organisme de tutelle  

 

 

   

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Chaymaa Haouli
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Fonds propres
Fonds associatifs sans droit de reprise

Dont legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés, 

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau
Réserves
 

Résultat de l'exercice

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

F
o

n
d

s 
a

ss
o

ci
a

ti
fs

D
E

T
T

E
S

 (
1

)

Total des fonds associatifs

P
ro

v
is

io
n

s

Bilan Passif
30/06/2025 30/06/2024

54 397

 

(551 303)

 

  

  

(55 876) 605 700

(1 479) 54 397

  

Total des fonds propres

  

  

Total des provisions   

3 705 5 570

  

TOTAL PASSIF 638 550 1 042 824

Total des dettes 629 015 988 427

560 727434 772

  

87 882 301 355

  

2 Association LYON - LA DUCHERE AS

  

9 535 54 397

  

  

38 021 83 591

7 269  

57 366 37 186

Etat exprimé en euros

(55 875,58) 605 699,91

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP  7 814
(1) Dont à moins d'un an 629 015 988 427

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise
- Apports
- Legs et donations   

  

Ecarts de réévaluation   

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables 11 014  

Provisions réglementées   

Total des autres fonds associatifs 11 014  

Sur subventions de fonctionnement

Sur legs et donations affectésF
o

n
d

s 
d

éd
ié

s

Total des fonds dédiés

  

  

  

Sur dons manuels affectés   

 

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

Droits des propriétaires   

 
 

 

Résultats sous contrôle de tiers financeurs   

- Subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

ENGAGEMENTS DONNES  

 

   

Aux fondations abritées   

Chaymaa Haouli
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Ventes de marchandises, de produits fabriqués
Prestations de services

Production immobilisée
Subventions d'exploitation
Dons

Autres produits
Total des produits d'exploitation

Achats 
Variation de stock
Autres achats et charges externes
Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Productions stockée

Rémunération du personnel

Autres charges

mois mois
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30/06/2025 30/06/2024Etat exprimé en euros

12 12

 

Cotisations
Legs et donations
Autres produits de gestion courante

Subventions accordées par l'association
Dotation aux amortissements et dépréciations
Dotation aux provisions

Total des charges d'exploitation

1 - RESULTAT COURANT NON FINANCIER

P
ro

d
u

it
s

fi
n

a
n

ci
er

s

Intérets et produits financiers

C
h

a
rg

es
fi

n
a

n
ci

èr
es

Intérets et charges financières

2 - RESULTAT FINANCIER

3 - RESULTAT COURANT AVANT IMPOT ( 1 + 2 )

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL

Impôts sur les sociétés et Participation des salariés

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

PRODUITS

Bénévolat

Dons en nature

CHARGES

Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services
Personnel bénévole

E
V

A
L

U
A

T
IO

N
 D

E
S

 C
O

N
T

R
IB

U
T

IO
N

S

V
O

L
O

N
T

A
IR

E
S

 E
N

 N
A

T
U

R
E

7 666 13 226

56 266 41 788

  

  

383 930 391 000

35 374 72 126

1 721 798 2 223 365

1 105 818 1 445 386

132 345 107 812

  

399 939

7 234 11 604

(932) 290

550 928 548 283

60 943 62 326

837 382 1 007 708

285 971 295 524

  

14 532 8 818

  

1 184 1 035

1 757 242 1 935 588

(35 444) 287 777

  

50 57

  

409 673

(360) (616)

(35 804) 287 161

18 986 768 132

39 058 449 593

(20 071) 318 538

  

1 740 834 2 991 554

1 796 709 2 385 854

(55 876) 605 700

 

181 232

42 730

 

181 232

42 730

 

149 691

42 721

 

149 691

42 721

223 962 192 412

223 962 192 412

 151 088

 
 

 

(+) Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs   

(-) Engagements à réaliser sur ressources affectées   

Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Dotation aux amortissements et aux dépréciations
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 Annexe 

Aux comptes annuels 30 juin 2025 

 

PREAMBULE 
 
Annexe au bilan avant répartition du résultat de l'exercice clos le 30/06/2025, dont le total est de 638 550 euros et au compte de 
résultat, présenté sous forme de liste, dégageant une perte de 55 876 euros. L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la 
période du 01/07/2024 au 30/06/2025. 
 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 
Ces comptes annuels ont été arrêtés le 14/10/2025 par les dirigeants de l'association. 

 
 

 
PRESENTATION DE L’ASSOCIATION 

 
Fondée en 1998, l'association, implantée dans le quartier de la Duchère, a comme objet la pratique du football. Au fil des ans, elle 
compte environ 500 membres actifs/adhérents, licenciés de la fédération française du football. 
En 2010, une section féminine est créée. 
 
Le fil conducteur de la politique du club est l’éducation, pierre angulaire de toute action qui vise à inverser le sentiment de 
déclassement souvent vécu par les populations des quartiers populaires. Là où on nous parle de fractures sociales et territoriales, de 
repli identitaire et de perte de repères, nous répondons par un message apaisé d’ouverture sur la connaissance. 
Emmener les jeunes à l’opéra ou à un festival de Street Art, leur apprendre le respect d’autrui en commençant par dire bonjour à 
chacun de leurs interlocuteurs, développer leur sens critique et leur conscience écologique, les accompagner scolairement, leur faire 
connaître un environnement qui ne se limite pas à leur quartier, ou encore leur permettre de découvrir le monde du travail sont autant 
de réponses positives afin d’estomper les ségrégations socio-culturelles à l’œuvre dans les territoires urbains les plus en difficulté. 
 
L’implication du club sur le territoire de la Duchère continue de croître et compte dorénavant 80 actions par an. Le panel des 
thématiques s’est élargi à l’inclusion des enfants en situation d’handicap, à l’intégration des mineurs non accompagnés (MNA), à la 
solidarité internationale, à l’autonomisation des femmes, et à bien d’autres sujet encore.  
 
C’est en cela que LYON -LA DUCHERE se définit comme un club de football à impact social dans la mesure où son objet est d’utiliser la 
pratique du sport afin de réduire la fracture sociale et de participer à la réduction des inégalités sur son territoire.  
 
De nombreux chefs d’entreprises qui partagent les mêmes convictions que les nôtres nous accompagnent ; la Ville de Lyon, la 
Métropole et la Région Auvergne-Rhône-Alpes aussi. 
L'action de l'association est récompensée depuis plusieurs années par différents labels et prix pour son action sociale et éducative dans 
le quartier. 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Chaymaa Haouli

Chaymaa Haouli

Chaymaa Haouli
Association LYON - LA DUCHERE AS

Chaymaa Haouli

Chaymaa Haouli
Page : 

Chaymaa Haouli
13



Association LYON - LA DUCHERE  
264, AVENUE ANDREI SAKHAROV 69009 LYON  
 

 

  LYON LA DUCHERE 
  Association W691072312  

 

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  

REGLES GENERALES 

Les comptes de l'exercice clos le 30/06/2025 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du règlement 2018-06 de 
l'Autorité des Normes Comptables relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
 
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : 
- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- indépendance des exercices. 
 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros. 
 

PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

  
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
Immobilisations corporelles et incorporelles : 
 
Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur 
coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie 
d'échange. 
Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après 
déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour 
mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais 
d'actes liés à l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de 
l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état 
de fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges. 
 
Amortissements 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 
 
* Installations générales, agencements et aménagements divers : 6 à 20 ans 
* Matériel de transport : 4 ans 
* Matériel de bureau : 5 à 10 ans 
* Matériel informatique : 3 ans 
* Mobilier : 10 ans 
 
La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine. 
L'association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence 
d'indices montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 
 
Titres de participations: 
 
Les titres de participation sont évalués à leur coût d'acquisition y compris les frais accessoires. 
Un amortissement dérogatoire est alors constaté afin de tenir compte de l'amortissement de ces frais accessoires. 
 
La valeur d'inventaire des titres correspond à la valeur d'utilité pour l'entreprise. Elle est déterminée en fonction de l'actif net de la 
filiale, de sa rentabilité et de ses perspectives d'avenir. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure au coût d'acquisition, une 
dépréciation est constituée du montant de la différence. 
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Stocks : 
 
Le coût des stocks comprend tous les coûts d'acquisition. 
 
Créances et Dettes : 
 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le cas échéant, d'une 
provision calculée sur la base du risque de non-recouvrement. 
 
Provisions :  
 
Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'entreprise à l'égard d'un tiers, susceptible d'être estimée avec une 
fiabilité suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation au titre de provision. 
  
Produits et charges exceptionnels : 
 
Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'association. 

 

FISCALITE 

 
L'Association est un organisme à but non lucratif reconnu d'intérêt général. A ce titre, elle est habilitée à délivrer des reçus fiscaux. 
 
Depuis 2013, la comptabilité est tenue en 2 secteurs distincts d'activité à des fins fiscales : activités lucratives d'une part et non 
lucratives d'autre part.  
L'Association est entrée dans le champ des impôts commerciaux le 01/07/2017 puisque les recettes lucratives de l'année civile 2017 
ont dépassé le seuil de la franchise de 60 000 €. 

 
Cependant, les activités non lucratives restant significativement prépondérantes, le caractère d'organisme à but non lucratif n'a pas 
été remis en cause.  
 
Sur l’exercice écoulé, l'année civile de référence (2025) présente des activités lucratives qui sont inférieures à la franchise des impôts 
commerciaux applicable aux associations.  
 
L'Association est donc hors du champ des impôts commerciaux au 01/01/2025. 

 
 
 

FAITS CARACTERISTIQUES 
 
A compter du 1er juillet 2023, l'association et la SAS décident d'un commun accord de suspendre toutes les dispositions de la 
convention, modifiées par l'avenant 1. En effet l'équipe 1ère a été rétrogradée en National 3. De ce fait, l'équipe 1ère et l'activité 
afférentes (notamment les salariés) ont été réintégrés à l'association. 
 
Pour avoir reconnu entre 2014 et 2019, versé des indemnités kilométriques injustifiées, l’association Lyon La Duchère a été 
condamnée au cours de l'audience d'homologation du 3 juillet 2023 à une amende de 50 000€ avec sursis.  
Sur le plan civil, le délibéré du 26/09/2024 du tribunal judiciaire de Lyon condamne l’association à payer solidairement la somme de 
2 400€.  
L’association Lyon la Duchère ne fait l’objet d’aucune poursuite judiciaire.  
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Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TO TAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TO TAL IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations

2 Association LYON - LA DUCHERE AS

30/06/2025

   

10 075 10 075

10 075 10 075

  

  

  

  

699 2 555

41 096 43 241

60 708 99 686

13 903 14 653

  

  

  

116 406 160 135

  

1010

  

3 300 10 056

3 310 10 066

129 791 180 276

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 504

Etat exprimé en euros

Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 
 

 

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIO NS
     

DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit      

 

 

 

 

 

 

1 856

2 145

38 978

750

 

 

 

 

 

 

11 260

  

43 729  

11 260 4 504

54 989 4 504
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Amortissements

Dotations Diminutions
 

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers
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30/06/2025

   

3 249 605 4 458

3 249 4 458

   

   

   

   

137 329 846

34 610 2 108 37 253

81 2603 50260 708

13 0061 43310 600

   

106 056 132 365

109 305 136 823

Etat exprimé en euros

 

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

   

 

1 813

 

 

 

 

1 038

4 752

24 054

3 838

 

1 813 605

33 682 7 373

35 496 7 977

 

Chaymaa Haouli

Chaymaa Haouli

Chaymaa Haouli

Chaymaa Haouli

Chaymaa Haouli

Chaymaa Haouli

Chaymaa Haouli

Chaymaa Haouli

Chaymaa Haouli

Chaymaa Haouli

Chaymaa Haouli

Chaymaa Haouli
1 209

Chaymaa Haouli
1 209

Chaymaa Haouli
709
2 643
20 552
2 404

Chaymaa Haouli
26 308

Chaymaa Haouli
27 517

Chaymaa Haouli
17

Chaymaa Haouli

Chaymaa Haouli
109 304



Provisions
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PROVISIONS REGLEMENTEESP
R

O
V

IS
IO

N
S

 R
E

G
L

E
M

E
N

T
E

E
S

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement 

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour pertes sur marchés à terme

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres

Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

E
S

 E
T

 C
H

A
R

G
E

S

Sur 
immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients, usagers

Sur créances reçues par legs ou donations

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

 
D

E
P

R
E

C
IA

T
IO

N

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{
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titres de participation

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

  

3 680  3 680

   

   

   

   

   

   

   

3 680 3 680

  

  

  

 

Etat exprimé en euros

 

 
 

 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

legs ou donations    

Autres    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  

3 680  

   

 

3 680
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Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts 

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice
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10 056  

  

18 375  

  

1 000  

1 286  

  

  

  

  

  

19 715  

8 112  

58 544

2 000

2 000

 

   

   

   

  

7 269   

57 366   

109 464   

311 404   

   

  

   

 

13 904   

   

   

87 882   

   

3 705   

629 015

 

43 499

13 012

Etat exprimé en euros

30/06/2025

 

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers
  

Dettes des legs ou donations    

 

 

10 056

 

18 375

 

1 000

1 286

 

 

 

 

 

19 715

8 112

58 544  

 

 

 

38 021

7 269

57 366

109 464

311 404

 

 

 

13 904

 

 

87 882

 

3 705

629 015   

38 021
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

  

(55 876)

11 014

 

 

605 700

 

9 53554 397

6 Association LYON - LA DUCHERE AS

Etat exprimé en euros

 

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

30/06/2024 30/06/2025

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise (551 303)  54 397

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

  

Réserves statutaires ou contractuelles

54 397 (1 479)

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

21 986

 

605 700

(605 700)

605 700

 

 

 

 

 

(605 700)

 

 

33 000

 

 

33 000 77 862

55 876

55 876
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Quotes-parts virées au compte de résultat

Variation des Subventions d'Investissement

100 00070 000

7 Association LYON - LA DUCHERE AS

Etat exprimé en euros

 

Subventions à la
clôture

Augmentation
clôture
Subvention à la 

30/06/2024 30/06/2025

Montant nominal

Diminution

70 000 88 9863 000

Subventions d'investissement

Subventions d'équipement

Autres subventions d’investissement  

70 000 100 000

  

 30 000

 

 

    

30 000

21 986
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Détail concours publics et subventions 
 

Toutes ces subventions sont des subventions d'exploitation. Nous n'avons pas obtenu de subventions 
exceptionnelles. 

 

COLLECTIVITES Exercice clos N-1 
2024/2025 

Ville :   
Subventions de fonctionnement 300 000 
AAP Emploi -TMCTB 4 000 
AAP Santé et politique de la ville 2 000 
Trait d'Union 4 000 

TOTAL VILLE 310 000 
Métropole :   
Subvention de fonctionnement 25 000 
AAP Métropole sport solidaire 7 000 
AAP Sport Handicap - Activ ton sport "Inclusion par le sport" 6 000 
AAP Manifestation Sportive 3 000 
    

TOTAL METROPOLE 41 000 
Autres (Agence Nationale du sport, Fonds de solidarités, etc…) :   
ANS Impact 2024 12 500 
ETAT Politique de la Ville 10 000 
ANCT Quartier d’été 6 000 
ANCT Sport et Santé 4 000 
DILCRAH  2 500 

TOTAL AUTRES 35 000 
Région :  
AAP Forum des métier - 2 000 

TOTAL REGION - 2 000 
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Charges constatées d'avance 
 
 

 
 

 30/06/2025 

Etat exprimé en euros Période Montants 

Charges constatées d'avance - EXPLOITATIONS     

    8 112 

      

      

      

      
TOTAL EXPLOITATIONS   8 112 

Charges constatées d'avance - FINANCIERES     

      

      

      

      

      
TOTAL FINANCIERS     

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES     

      

      

      

      

      
TOTAL EXCEPTIONNELS     

TOTAL   8 112 
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Produits constatés d'avance 

 
 

Etat exprimé en euros 30/06/2025 

Etat exprimé en euros Période Montants 

Produits constatés d'avance - EXPLOITATIONS     

    3 705 

      

      

      

      
TOTAL EXPLOITATIONS   3 705 

Produits constatés d'avance - FINANCIERES     

      

      

      

      

      
TOTAL FINANCIERS     

Produits constatés d'avance - EXCEPTIONNELS     

      

      

      

      

      
TOTAL EXCEPTIONNELS     

TOTAL   3 705 
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Charges à payer 

 

 
 

 30/06/2025 

Etat exprimé en euros Période Montants 

Charges à payer - EXPLOITATIONS     

Honoraires CAC   22 950 

Redevance Bureau   10 285 

Honoraire Quovive   2 297 

Fluide Ville de Lyon  3 000 

Autres fournisseurs   2 040 

Provision CP  46 298 

Charges Sociales CP  20 655 

Formation Continue  1 108 

Taxe d’apprentissage  452 

IJ Prévoyance  21 

Taxe sur les salaires   13 176 
TOTAL EXPLOITATIONS  101 627 

Charges à payer - FINANCIERES     

      

     

      
TOTAL FINANCIERS     

Charges à payer - EXCEPTIONNELLES     

      

      

      
TOTAL EXCEPTIONNELS     

TOTAL   101 627 
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Produits à recevoir 

 

 30/06/2025 

Etat exprimé en euros Période Montants 

Produits à recevoir- EXPLOITATIONS     
AAP Ville de Lyon   6 000 
AAP Métropole  2 500 
Aide apprentissage   8 500 
Aide Adulte relais    1 293 
      

TOTAL EXPLOITATIONS   18 293 

Produits à recevoir - FINANCIERES     
      
      
      
      
      

TOTAL FINANCIERS     

Produits - EXCEPTIONNELS     
      
      
      
      
      

TOTAL EXCEPTIONNELLES     

TOTAL   18 293 
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Charges et Produits exceptionnels 

 
 

30/06/2025 

Etat exprimé en euros Période Montants 

Charges - EXCEPTIONNELLES     

Frais Arbitrage TAS   24 579 

Charges sur exercice antérieur  12 986 

Autres   1 493 

      

     

      

TOTAL CHARGES EXCEPTIONNELLES   39 058 

Produits - EXCEPTIONNELS     

Pdt sur exercice antérieurs (minibus)   12 986 

QP Subvention ramenée au Rslt (Minibus)   6 000 

      

      

TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS   18 986 
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Autres informations 
 
 

Contribution liée au personnel 
 

La contribution des bénévoles est évaluée en fonction d’une estimation du nombre d’heures effectuées, calculée sur la 
base du SMIC horaire. La contribution des bénévoles est estimée à 42 730€ pour la saison 2024/2025. 
 

 
Valorisation des créneaux d’entrainement et des locaux 

 
 

Pour la saison 2024/2025, la mise à disposition de créneaux d’entraînement par la Ville de Lyon représente une aide 
indirecte évaluée à 124 448,00 €. 

  
Par ailleurs, la Ville de Lyon met gracieusement à la disposition de l’association (à l’exception des dépenses relatives aux 
consommations des fluides), des locaux. La valeur locative de ces locaux est estimée à 56 784,00 € par an. 

 
 

Effectif 
  
 Effectif moyen : 38 personnes. 
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